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Le 15 fevrier 1976 

Honsieur le President du 
Conseil de tutelle de 
l'Organisation des 
Nations Unies 

New York, New York 10017 

Monsieur le President, 

J'ai 1 1honneur de vous adresser ci-joint une copie certifiee conforme de la 
resolution commune No 6-119 qui a ete adoptee par la sixieme legislature du 
Congres de la Micronesie, a sa deuxieme session ordinaire de.janvier 1976. 

Veuillez a~reer, etc ... 

76-05337 

Le Secretuire nrincipal de la 
Chnnbre des r~uresentants 

(SiGne) Asteria R. TAKESBY 

/ ... 



T/COM.l0/L.l76 
Frnngais 
Page 2 

CONGRES DE LA MICRONESIE 
SIXIEME LEGISLATURE 
DEUXIID4E SESSION ORDINAIRE (1976) 

RESOLUTION COMMUNE No 6-119 FRESEliTEE PAR
LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

RESOLUTION COMMUNE 

Priant le Senat des Etats-Unis de prendre rapidement une decision favorable 
au sujet de la resolution commune No 6-119 presentee par la Chambre approuvant 
le Pacte vis ant a etablir un commonwealth d~s iles Mariannes septentrionales 
en union politique avec les Etats-Unis d'Arnerique ±/ : 

CONSIDERANT que, depuis plus de 20 ans , le peuple des iles Mariannes 
septentrionales manifeste le desir d'etablir d'etroites relations politiques 
avec les Etats-Unis; 

CONSIDERANT que le peuple des iles Mariannes septentrionates a librement et 
clairement exprime son desir d'union politique nvec les Etats-Unis par le vote 
unanime de la legislature du district des iles Mariannes le 20 fevrier 1975, 
vote corrobore par les suffrages de 78 ,8 p. 100 de la population lors du 
plebiscite organise le 17 juin 1975; 

CONSIDERANT que le Congres de la Micronesie appuie le desir de tous les 
citoyens du Territoire sous tutelle d'exercer leur droit inalienable a 
l'autodetermination; et 

CONSIDEFUU,T que les representants les plus eminents du Congres de la 
Micronesie ont solennellement approuve le Pacte devant le Congres des Etats-Unis 
en audiences publiques; 

LA CHAMBRE DES REFRESEIJTANTS DECIDE, avec 1 1 as sentiment du Senat, en la 
dcu:deme session ordinaire de la sixieme legislature du Congres de la Micronesie' 
tenue en 1976, de prier le Senat des Etats-Unis de prendre rapidement une decision 
favorable au sujet de la resolution commune No 549 presentee par la Chambre, 
approuvant le Pacte visant a etablir un commonwealth des iles Mariannes 
septentrionales en union politique avec les Etats-Unis d'Amerique; et 

DECIDE en outre d'adresser des copies certifiees conformes de la presente 
resolution au President des Etats-Unis, aux presidents des commissions senatoriales 
des affaires etrangeres, des affaires interieures et insulaires et des forces 
armees du Congres des Etats-Unis; ainsi qu'au Secretaire du Departement de 
l'interieur, au President du Conseil de tutelle de !'Organisation des N~t~ons 
Unies et au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pac~f~que. 

Resolution adoptee le 12 fevrier 1976. 

1/ Le texte du Pacte figure dans les Documents officiels du Conseil de tutelll,
fasciCUle de la quarante-deuxieme session, document T/1759, annexe. 




